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La démarche PPRT 
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• Ne pas aggraver le risque existant et préserver l’avenir 
- maîtrise de l'urbanisation future 

- prescriptions techniques sur le bâti futur 

- principe de réglementation des usages (maîtriser les capacités 

d'accueil, limiter la concentration de personnes...) 

 

• Réduire le risque existant : 
- prescriptions techniques sur le bâti existant 

- principe de réglementation des usages... 

- mesures foncières (expropriation et délaissement - convention de 

financement tripartite) 

 

• Action sur l'installation à l'origine du risque : 
- mesures supplémentaires de réduction du risque (convention de 

financement tripartite) 
 

Objectif : protéger les personnes 
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Peut se décliner pour les infrastructures (cf guide PPRT, zones 

les plus contraintes),  
 

• Voies existantes : Zones d ’aléas TF+ à TF (rouge) , F+ à F 

(jaune) : 
- prescriptions de mesures d ’adaptation signalisation routière 

- prescriptions d ’ouvrages de protection 

- itinéraires alternatifs (TMD,…) 

 

 

• Projets : Zones d ’aléas TF+ à TF (rouge) 
- Principe d ’interdiction stricte de toute construction d ’ouvrages ou 

d ’aménagements 

 

• Projets : Zones d ’aléas F+ à F (jaune)  
- principe d ’interdiction prévaut mais… aménagements et 

constructions indispensables au fonctionnement des activités 

existantes tolérées si pas d ’augmentation de l ’exposition aux 

risques 
 

Objectif : protéger les personnes 



4 

4 Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement, et du Logement Rhône-Alpes 
 

Réunion du 04.12.2012 
 

Vallée de la chimie 

 Cartes (périmètres, aléas) 

         (projet septembre 2012) 
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Échelle des aléas à 7 niveaux 

Combinaison du niveau d’intensité et du 
cumul des probabilités 

On se place en un point du territoire et on regarde 

quels phénomènes dangereux peuvent nous impacter 

 

Échelle définie par la circulaire du 3 octobre 2005 et guide PPRT 
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Merci de votre attention 


